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I. La ressource et le prélèvement 
 

L’alimentation en eau brute de l’agglomération nancéienne repose actuellement 
sur une ressource unique d’eau de surface, prélevée dans la rivière Moselle au 
niveau du barrage de MESSEIN-MEREVILLE en amont de NANCY. 

 
En cas de dégradation momentanée de la qualité de l’eau brute de Moselle ou de 

débit d’étiage trop faible, le Grand Nancy dispose d’une réserve d’eau brute à 
RICHARDMENIL, d’une capacité théorique de 3 500 000 m3, permettant d’assurer, 
en période de restriction, une autonomie de 20 à 22 jours environ pour 
l’approvisionnement en eau potable de l’agglomération. 
 

L’usine élévatoire amène l’eau prélevée jusqu’au bassin de mise en charge de 
MESSEIN. L’eau brute est ensuite acheminée gravitairement par deux aqueducs 
jusqu’aux unités de traitement situées à VANDOEUVRE-LES-NANCY. 

 
Le Grand Nancy a réalisé un dossier pour la définition des périmètres de 

protection de sa ressource en eau potable. Il est actuellement examiné par les 
services de la Préfecture et sera mis en enquête publique début 2007. 

 
 
II. La production 

 
Le Grand Nancy dispose aujourd’hui de deux usines de traitement de l’eau à 

VANDOEUVRE-LES-NANCY pour assurer une production d’environ 79 000 m3/jour : 
- l’usine Edouard Imbeaux, mise en service en 1985, produit 85 à 90 % des 

besoins, 
- l’usine Saint Charles, mise en service en 1932, couvre le reste. 

 
Ces deux usines sont exploitées par une société privée pour le compte du Grand 

Nancy. 
 
L’usine Edouard Imbeaux fait actuellement l’objet de travaux d’amélioration et 

d’extension de la filière de traitement de l’eau afin d’augmenter la capacité de 
production à 130 000 m3/j. A terme, la filière actuelle de l’usine Edouard Imbeaux 
sera conservée pour le traitement de 40 000 m3/jour et une nouvelle filière produira 
90 000 m3/jour. Ces deux files distinctes seront capables de fonctionner 
indépendamment l’une de l’autre en cas de problème d’alimentation ou de panne. 



 
Ces modifications du process visent à apporter aux consommateurs une 

amélioration de la qualité de l’eau et de son goût, tout en diminuant les nuisances 
visuelles, olfactives et de bruit rencontrées jusqu’ici. L’usine Saint Charles sera 
abandonnée à l’horizon 2010-2011. 
 
 

III. La distribution 
 

Les services du Grand Nancy gèrent en régie l’ensemble du réseau public d’eau 
potable. 

 
Le tracé et l’implantation de principe des réseaux et des principaux ouvrages 

(réservoirs, stations de pompage, stations de surpression, etc…) sont repérés sur le 
plan au 1/4000ème annexé au présent rapport (EA 265 PLU 01). 

 
La desserte en eau de la commune d’Houdemont est assurée à partir des usines 

Edouard Imbeaux et Saint Charles (jusqu’à son arrêt définitif).  
 

La distribution d’Houdemont est assurée par les 4 réservoirs suivants : 
 
- Heillecourt et Montauban, implantés sur la commune de Houdemont, 
- Pasteur et Chapelle des Pauvres, implantés sur la commune de 

Vandoeuvre. 
 
Les réservoirs de Heillecourt, Pasteur et la Chapelle des Pauvres sont eux-

mêmes alimentés par le réservoir de Bellevue implanté sur Vandoeuvre. Le réservoir 
de Montauban est alimenté par le réseau de distribution situé entre les réservoirs de 
Pasteur et de Chapelle des Pauvres. 
 

Certains de ces réservoirs alimentent aussi d’autres communes du Grand Nancy. 
 

Le dossier du Grand Nancy sur la définition des périmètres de protection de sa 
ressource en eau potable concerne également les réservoirs. 
 
 

IV. Cas des branchements en plomb 
 

Il reste aujourd’hui environ 9 500 branchements en plomb sur un parc 
communautaire de 50 000 branchements. Il est en effet procédé systématiquement 
au renouvellement des branchements en cas de fuite, de dépassement des normes 
sur le plomb et lors d’accompagnement de travaux de voirie.  

 
Cela doit permettre au Grand Nancy d’avoir totalement éliminé les branchements 

en plomb, sous domaine public, en 2013 afin de respecter, en tout point du réseau, 
la norme de 10 μg/l de plomb. 

 
 
V. Ouvrages et réseaux projetés  

 



Une étude pour la réalisation du Diagnostic et du Schéma Directeur du réseau 
d’eau potable est actuellement en cours sur l’ensemble du territoire du Grand Nancy 
dont la commune fait partie. 

 
 
Les principaux objectifs recherchés dans cette étude sont les suivants : 

 
- faire un inventaire complet du réseau d’adduction et de distribution, ainsi que 

des ouvrages de captage et de production,  
 
- analyser le fonctionnement des installations et des réseaux et mettre en 

évidence les dysfonctionnements et les points à risque, 
 

- optimiser et sécuriser le réseau de production et de distribution pour garantir à 
nos clients actuels et futurs une alimentation en eau potable en quantité et 
qualité suffisante, 

 
- améliorer le rendement du réseau en mettant en place une méthodologie de 

travail, 
 

- établir des procédures pour la gestion des risques potentiels, l’amélioration de 
la sécurité et de la qualité, 

 
- établir un programme pluriannuel de travaux qui fixera les priorités 

d’intervention pour améliorer le service actuel et satisfaire les besoins futurs. 
 
L’achèvement de cette étude est prévu pour fin 2008. 
 
Les réseaux d’alimentation et de distribution ainsi que les accessoires annexes 

actuels sur Houdemont ne nécessitent pas d’envisager dans un proche avenir une 
extension car les canalisations existantes sont suffisantes.  

 
Aucun gros projet n’est actuellement programmé sur les réseaux ou les ouvrages 

de stockage d’eau potable sur la commune d’Houdemont. 
 
Toutefois, l’élaboration du Schéma Directeur d’eau potable du Grand Nancy 

pourra entraîner des modifications de l’alimentation en eau de la commune à partir 
des ouvrages existants notamment pour optimiser la qualité et/ou la quantité de l’eau 
distribuée. 

 
 

VI. Servitudes à réserver 
 

Les ouvrages et réseaux existants à maintenir sous domaine public ou à 
l’intérieur des propriétés privées figurent sur le plan au 1/4000ème annexé au présent 
rapport (EA 265 PLU 01). 
 

Les ouvrages et réseaux d’eau potable sont en majeure partie sous le domaine 
public. S’il est nécessaire de déplacer des ouvrages et réseaux d’eau potable situés 
sous domaine privé et bénéficiant d’une servitude régulièrement établie et publiée 
aux hypothèques, ces travaux seront aux frais du demandeur. 



 
En cas de nouveaux besoins suite à l’élaboration du schéma directeur d’eau 

potable, une mise à jour du plan annexé et du présent rapport sera faite afin de 
préciser les acquisitions de terrain ou de servitudes nécessaires à l’alimentation en 
eau potable de la commune. 

 
 
 
 

VII. Sécurité incendie 
 
La sécurité incendie est assurée par un réseau maillé et une réserve d’eau 

stockée dans les réservoirs. Les 2524 poteaux et bouches d’incendie normalisés du 
Grand Nancy permettent de couvrir rationnellement l’ensemble de la commune qui 
en compte 50. 

 
 

VIII. Plan de secours 
 

La Préfecture a élaboré un plan de secours afin de faire face aux problèmes 
majeurs en matière d’eau potable (pollution, rupture de canalisations, …) sur le 
département de Meurthe et Moselle.  
 

Afin de renforcer l’efficacité de cette démarche, le Grand Nancy réalise 
actuellement un plan de secours, à l’échelle du territoire communautaire, pour guider 
les agents de terrain et le personnel d’astreinte confrontés à une situation de crise 
et/ou de défaillance des réseaux d’eau potable. 
 
 

IX. Règlement de service 
 

Le règlement de l’eau potable de la Communauté Urbaine du Grand Nancy 
s’applique sur l’ensemble de la commune d’Houdemont. 
 

Tout projet de construction sur Houdemont doit être soumis à l’approbation des 
services du Grand Nancy. 
 
 
P.J : plan EA 265 PLU 01 


